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s'expliquer, quand même il aurait une connais- C'est là le premier principe bien défini que nous
sauce personnelle de ses actes. Loin de moi l'in- ayons, et c'est une déclaration très importante de
tention d'attaquer le gouvernetient à ce sujet. la part dut gouvernement actuel. Comme l'hono.
C'est une question trop grave pour les employés rable monsieur a parlé, j'vn suis sûr, avec l pleine
intéressés. et c'est une question trop peu impor- autorisation des autres niembres du gouvernement,
tante pour des grands partis politiques, pour cette opinion est naturellement partagée par son
quoui n en viennîîe pas à ue juste entente sur ce chef et les autres ministres.
point. Je ne me propose pas de parler même de
la conduite dies fonctionnaires publics de l'Ontario, .Le CONTROLEUR DU REVENU DE L'IN-
bien qu'elle ne soit pas satisfaisante. Nous essaie. TEREU R : -le dois demander pardon à l'honora-
1Onis d'y porter reeiîde. Je conviens que les hono. ble monstieur si je linterromps un instant. .Je puis
rables 'membres <le la gauche ont en rais< n de dire que je n'ai consulté aucun de mes collègues
citer de pareils e mples fournis par des fon- avant de faire cette déclaration, bien que je sois per-
tionnires des gouvernements provinciaux, en ré. suadé que elhactun deux l'approuverait.
pounse à mon ati le député die Laiibton (M. Lis . MXTA(UE . Uie déclaratin faite par n
ter), qui porte toujours de rudes coups. Je de- Mebre du gouvernement est une déclaration (le

nuderai it ministre (M. Davies) tie reconsidérer m dé
sa ttécision. Je lui demanderai de faire une ei- tout le goli-uviîenent, si je coi mprends le principe
quête et le donner à uit fonctionnaire la chance tde d gouv rnetent parleuentaire : mutremient l'ho-
s'exliquer, quand mêeiie le ministre connaîtrait norable monsieur doit dttissionner. ceest-à-dire si,
personnellement certains faits. C'a toujours été sur un sujet indépendant comme celui-ci, il diffère
mion opinion. Je l'ai déjà exprimée à propos le 'i'?pirtion avec ses collègues. Voilà le premier
lat décision prise par mnon honorale ami qui siège pr pe posé par l'honorable monsieur. La deux-
près d<e oi (sir Chaurles-Hlibbert Tupper), iîne question au sujet de laquelle je désire avoir
l'égard d'n employé de sn m-inistère, un hmeil une déclaration de principe est celle-ci : Que doit-
de mon comté, et je lui ai représenté que ce one- on regarder commn es(it de parti agressif? u n
tionnaire devrait avoir le droit de s'expliquer. fon tire conservateur qui travaille pour son
Je crois Iue les honnîues les plus rélléclis les deux parti doit-il être regardé comnPe déployant de l'es-
cuités (le la Chambre seronît de cet avis, et jes- prit de parti agressif?
père que les honorables membres de la droite le Quelques VOIX : Certainement.
décapiteront aucun fouetionînaire sans lui donner
la chance de se défendre. 1 M. MONTAGtUE : Tentends ini concert énéral

Le CONTROLEUR DU REVENU DE LI'N-
T'ERIEUR (sir lenri-duly de Lotbinière): Les
accusationîs portées par 'hîonorable député de
Lamblton (M. Lister) ;tu sujet de certains employés
de mon ministère sont très graves, et ce ne sont
pas les seules qui soient veinues devant moi en mta
qualité de Coiitrîôlctr dut revenu de l'intérieur. -Je
croirai de mon devoir de faire <le clacuie le ces
accusations l'objet d'unîie enquête minutieuse, et si
uit fonctionnaire public est trouvé coupable il sera
immédiatement destitué, qu'il soit trouvé cou-
pable d'avoir négligé les devoirs de sa charge, ot
duavoir pris par-t aux élections avec tilt esprit le
parti quI'auiraient dû lui interdire soi boit sens et
soi sentiment de la justice. Si, après avoir eu la
chance <le se défendre, il est trouvé coupable, il
devrait être destitué, et je crois qu'une pareille
décision serait approuvée par les deux côtés <le la
Chambre. Il est très ditticile de définir les limites
exautes dans lesquelles un fonctionnaire public
peut convenablement exercer ses droits <le citoyen ;
mais je crois qu'il devrait non seulement être
animé de sentiments comme ceux qui doivent
caractériser un gentilhomme, quelle que soit sa posi-
tion, mais aussi avoir le boi sens <le comprendre
qu'un fonctionnaire public n'est pas le serviteur
d'un parti, mais le serviteur (le son pays.

'N. MONTAGUE . La Chambre a écouté avec
beaucoup de plaisir, j'en suis sûr, l'homme dis-
tingué qui occupe la position de Contrôleur d<lu
revenu de l'intérieur (sir Henri-Joly de Lotlbitière),
et il tue paraît avoir mieux défini qu'aucun des
autres honorables messieurs que j'ai entendus les
principes qu'il se propose d'appliquer. Si je l'ai
bien compris, il a déclaré d'abord qu'aucun fone-
tionnaire ie serait décapité sans avoir eu l'occasion
de répondre aux accusations portées contre lui.

M. TISDALE.

d'approbation. Je poserai maintenant cette autre
question : Un fonctionnaire libéral qui travaille
pour son parti <oit-il être cotsidéré comme léploy-
ant de l'esprit le parti agressif?

Une VOIN . Ce-rtainement.

M. MONTAG UE : Certainement, disent quel-
ques-us des membres du gouvernement. Alors,
dans le cas ou, par suite de la décapitation de fone-
tionnaires conservateurs parce quils ont travaillé
pour leur parti, je signalerais à l'attention du gout-
verteinetit (les accusations portant que des fone-
tiounaires libéraux, les hommes qui occupent de-
puis (les années leur charge sous des adinistra-
tiois conservatrices, ont travaillé pour le parti
libéral, je demanderai s-'ils seraient destitués.

M. SOMERVILLE : Ils sont en bien petit nom-
bre.

M. MONTAGUE : Ce n'est pas là une réponse à
lat question que je pose aux membres du gouverne-
ment. Jde partage certes l'opinion du distingué
Contrôleur du revenu (le l'initérieuîr, qu'un homme
itommIté à un emploi -ans le service public est nonm-
nié pour servir soit pays ; mais, M. l'Orateur, je ne
crois pas que le gouveriiemient par les partis soit
devenu si imbu d'esprit de parti dans ce pays que
l'esprit de parti d'un côté soit regardé comme une
offense. pendant que de lPautre côté il sera conîsi-
déré comme méritoire et justifiable par le gonver-
iemnent. Si nous voulons, M. l'Orateur, débarrasser
entièrement de l'esprit (le parti le service public,
que ce soit fait des deux côtés. Je ne parle pas en
ce moment des employés des gouvernemenits pro-
vinciaux ; mais je parle des employés du gouverne-
ment fédéral; et si mes honorables amis veulent..
me promettre d'agir, je puis leur donner les noms
de plusieurs fonctionnaires féléraux qui ont fait.


